
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Circulaire N° 6142/ 300 
 
 

OBJET: Vente sur le territoire assujetti des biens d’équipement et produits fabriqués dans les 
zones franches d'exportation. 

REF    : Circulaire n°s 5779/300 du 09/04/2018 et 5986/311 du 05/12/2019. 
             Circulaire n° 6137/310 du 31/12/2020. 
 

 

Par circulaires citées en référence et après avis du département chargé de l’Industrie et du 
Commerce, il a été décidé d’autoriser les unités installées dans les zones d’accélération 
industrielle à mettre à la consommation sur le territoire assujetti des marchandises qu’elles 
fabriquent à l’intérieur desdites zones, dans la limite d’un seuil de 15% du chiffre d’affaires 
annuel réalisé à l'exportation, lors de l'exercice fiscal de l'année précédente (Code Régime 866). 

A présent et dans un souci de renforcement de l’attractivité de ces espaces, il a été convenu d’un 
commun accord avec le département précité d’étendre le champ d’application de cette mesure 
au flux des marchandises à destination des unités industrielles basées dans d’autres zones 
d’accélération industrielle au Maroc (Code Régime 856). 

Ainsi, la portion de 15% du chiffre d’affaires à l’exportation sera dorénavant arrêtée sur la base 
de l’état des exportations réalisées par la société concernée durant l'exercice précédent, établi 
selon le modèle joint en annexe et correspondant aux déclarations établies sous les régimes 866 
et 856. 

Enfin, il est précisé que les autorisations de mise à la consommation objet de cette mesure sont 
accordées au niveau régional (Circulaire n° 6137/300 du 31/12/2020). 
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ETAT DES EXPORTATION EFFECTUEES PAR LA SOCIETE : 
BUREAU D’EXPORTATION : 
ANNEE : 

DECLARATION D’EXPORTATION (Codes Régimes 856 et 866) 
 

N° DATE DESIGNATION DE LA 
MARCHANDISE 

MONTANT EN 
DIRHAMS 
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